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qui y est adapte. A la cartouche etait attache un pelit cylindre ren-
fermanl le fulminate qui ressorlait en arriere lorsque la cartouche
etait en place; une fois la culasse refermöe le fusil etait donc charge,
amorce el armö. La pression du doigt sur la detente degageail le

grand ressort et son marteau venait frapper sur le cylindre fulminant
et determiner ainsi Tinflammation de la charge.

Ce Systeme fut soumis ä des essais tres serieux en France et ailleurs;
il fut expörimente en Suisse oü Ton en retrouve encore plusieurs
modeles, en particulier dans la colleclion de Thun. II ne fut cependant
adopte nulle part, soit ä la suite d'experiences defavorables faites par
quelques detachements de l'armöe d'Afrique qui Tavaient recu ä titre
d'essai, soit ä la suite des rapports d'une commission qui avait öle

chargee de Texaminer.
Les reproches faits ä Tarme dans ces rapports möritent d'etre cites,

car ils resument les motifs qui se sont si longtemps opposes ä
Tintroduclion du chargement par la culasse et les difficultes qu'il s'agissait
de surmonter pour pouvoir Tappliquer. La commission conclut au

rejet de l'invention:
1° Parce que le mecanisme s'encrassait;
2° Parce qu'apres chaque coup, i) restait dans le canon des mor-

ceaux de la cartouche qui continuaient ä brüler ;

3" Parce que Ton etait expose ä mal placer Ia cartouche el le
cylindre fulminant, ce qui occasionnait des ratös;

4° Parce qu'il pouvait se produire, ä la longue, un ciachement
dangereux dans les rangs;

5° Parce qu'il fallait nettoyer Tarme trop souvent el parce que le

montage et le demontage demandaienl plus d'intelligence que Ton
n'en rencontre en gönöral chez le soldat;

6° Parce que la fabrication de Tarme, la confection de la munition

et les reparations eventuelles paraissaient offrir trop de difficultes.
(A suivre.)

A PROPOS DES RASSEMBLEMENTS DE TROUPES.

(Correspondance.)
Veuillez, M. le redacteur, donner place dans voire honorable Rerue aux quelques

observations ci-apres: <

En seance du 6 decembre. au Conseil national. M. de Rivaz a propose de des-

tiner les 300,000 francs demandes pour le rassemblement de troupes de 1865, ä

payer une partie des frais d'occupation de Geneve. « La France, dit l'honorable

» döpule, soutient le pape par la presence de ses troupes ä Rome sans reclamer

» aucune indemnitö; la Confede ration peut agir de meine pour la garde de Geueve». »

Sans vouloir examiner la justesse el Tä-propos de la comparaison entre la Con-
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federation et la France d'un cöle, Geneve et le pape de Tauire, nous nous per-
metlons cependant de repousser de la maniere la plus energique les conclusions de

la proposition. M. de Rivaz ose soutenir que les rassemblements de troupes ont

peu « d'ulilitö pour les soldats et pour la majeure partie des officiers; une cin-
» quanlaine d'officiers d'ötal-major comprennent les mouvemenls et le surplus ne

» fait que fouler les proprietes sans se rendre compte des opörations. »

Voyons un peu ces arguments de plus pres :

1° Les rassemblements de troupes ont peu d'utilite pour le soldat. II serait ä

croire d'apres ce jugement que M. de Rivaz n'a jamais fait de service en cas pareil

comme soldat. Oü le soldat apprend-t-il la vraie maniere de se tirer de tout? Est-

ce ä Genöve dans la caserne de Hollande ou de Chantepoulet, ou est-ce en rase

campagne oü tout lui fait döfaut?

Oü lc soldal s'habitue-t-il ä ce tumulte el ä ce trouble inevitable des grandes

manoeuvres, des charges, du mouvement de Tartillerie et des voitures, ä ce
desordre organise et de sang-froid necessaire en campagne? Est-ce dans une
manoeuvre divisionnaire d'un rassemblement de troupes? ou esl-ce aux alignements
de Plainpalais? Malgre cela, l'honorable M. de Rivaz dit «que la röunion des

» balaillons ä Geneve offre une utilite plus grande pour le soldat. »

Quel est le service des iroupes ä Geneve? Purement et simplement un en-

nuyeux service de place dont Tulilite est tres contestable en campagne. A part
cela un peu de service intörieur, de Tecole de peloton et de compagnie, qui n'est

pas inutile sans doute. Mais Irouve-t-on dans une röunion pareille ce qui est

Tessenliel en campagne et devant Tennemi, savoir: les privations, les marches,

les nuits de bivouac, les contre-temps divers, le retard dans les distributions qui
arrivent dans toutes les armees

2° Les rassemblements ont peu d'utilite pur les officiers de troupe :

Nous trouvons que M. de Rivaz prononce un jugement si ce n'est injuste du

moins leger, sur les officiers Nous nous souvenons parfaitement que, sans aller

plus loin, lc corps d'officiers d'un brave el bon balail'on de son canton, le 35".

(commandant de Roten), prenait le plus grand interet aux manoeuvres; plusieurs
d'entre eux se sont adressös ä nous pour des cartes, des plans, etc., et, ä leur

retour, ces messieurs elaient enchantes du service qu'ils venaient de faire, des

connaissances qu'ils avaient acquises, de leurs hommes qu'ils avaient appris ä

connaitre et ä apprecier. Car oü Tofficier apprend-t-il ä connaitre sa troupe Est-ce

dans un service de garnison oü il ne la voit qu'aux appels, ou est-ce en campagne
oü il marche des heures enlieres avec eile, oü il entend ses chants, ses plaintes et

ses lazzis.

Est-ce en se separant d eile le soir pour coucher ä Thötel"? ou est-ce en parla-

geant la botte de paille de celui qui, Ie lendemain, sera pröt ä verser son sang

pour lui?

Nous sommes d'accord avec M. de Rivaz pour ce qui concerne Tetat-major,

qui certainement acquiert des connaissances aux rassemblements, et oü surtout

Tadministralion, soil le commissariat, cette brauche d'une importance majeure,

apprend ä faire converger dans des cenlres tout ce qui est necessaire ä celui qui
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doit supporter les fatigues de la guerre et d'un lendemain inconnu. En un mot, et
de Tavis de nombreux officiers, nous croyons que l'honorable M. de Rivaz a fail
fausse route dans sa proposition.

Avant de .terminer, touchons au dernier point essentiel pour notre armöe de

milice, c'est celui qui est offert par la reunion de corps de difförents canlons, qui,
dans une noble emulation, apprennent ä s'estimer, ä se connaitre, et, au jour du

danger, ä se pröter un energique appui, comme ils sont appeles ä le faire dans

une simple manoeuvre de campagne. Pour terminer, et au nom de nombreux
officiers, remercions les döputes qui onl combattu Ia proposition de M. de Rivaz
et la majoritö du haut Conseil national qui Ta repoussee.

(Un soldat de campagne.)

ACTES OFFICIELS.

Le Departement militaire fedöral a adresse la Circulaire suivante ä

Messieurs les chefs des armes, chefs d'administrations speciales et ä

Messieurs les inspecteurs de Tinfanterie, (ä ces derniers, en tant
seulement qu'elle les concerne.)

Berne, 4 janvier 1865.
Tit.

11 m'est agreable de pouvoir, ä l'entree de cette nouvelle periode, vous lemoi-

gner mes remerciements pour vos Services et votre loyal concours pendant Tannöe

qui vient de s'ecouler. Je compte egalement pour l'avenir sur votre zöle et votre

patriotisme, car la täche est grande et les difficultes dont eile est semee sont
serieuses.

Je crois devoir vous adresser ä ce su.et quelques recommandalions.

Ainsi que vous en ötes informö, le chiffre eleve de notre budget, occasionne

entr'autres par les allocations extraordinaires des dernieres annöes pour la
transformation de Tartillerie, le nouvel armement de Tinfanterie et quelques constructions

d'une incontestable utilite ou energiquement reclamöes depuis longtemps. a

amene des observations gönerales sur les depenses miliiaires. Le budget ordinaire

est basö sur les prescriptions de la loi, et s'il n'est pas demeure constant, cela

provient, soit de certains ölöments mobiles de leur nature, qu'il n'etait pas possible
de fixer, soit de ce que, chaque annee ä peu pres, de nouveaux döerets sont venus
satisfaire ä de nouveaux besoins et occasionner de nouvelles depenses. J^es depenses

extraordinaires reposent toutes sur des arröles speciaux qui n'ont ete rendus qu'apres

une juste appreciation des circonstances.

L'Assemblöe federale ayant invite le Conseil federal ä vouer ä la question des

depenses toute sa sollicitude et ä röaliser toules les economies compatibles avec les

interets militaires, le Conseil federal s'est empressö de prendre les mesures propres
a obtempörer ä cette invitation. Le Departement a ordonnö les recherches les plus

approfondies sur les depenses militaires de la Confödöration et des cantons dans les

quatorze derniöres annees et le Conseil fedöral a designö, en dehors du personnel
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